
Qui décide si un aménagement demandé par un salarié est jugé
raisonnable ?

Réponse courte

L'employeur a la responsabilité principale de décider si un aménagement demandé par un salarié handicapé

reconnu est raisonnable. Cette décision doit être objective, individualisée et documentée, en tenant compte des

besoins spécifiques du salarié, des contraintes techniques et organisationnelles de l'entreprise, ainsi que de la

proportionnalité des coûts par rapport aux ressources disponibles.

L'employeur peut consulter le médecin du travail pour les aspects médicaux et techniques, mais la décision finale

lui appartient exclusivement. En cas de contestation par le salarié, l'Inspection du travail et des mines (ITM)

peut contrôler le respect de l'obligation légale d'aménagement. En dernier recours, le juge du travail tranche

définitivement sur la conformité de l'évaluation et l'éventuel refus de l'employeur.

Définition

L'aménagement raisonnable désigne les mesures appropriées que l'employeur doit prendre pour permettre à un

salarié handicapé d'accéder à un emploi, de l'exercer ou d'y progresser, sauf si ces mesures imposent une

charge disproportionnée à l'entreprise. Cette obligation légale vise à garantir l'égalité des chances et l'inclusion

professionnelle effective.

Critères de raisonnabilité :

Adéquation entre les besoins du salarié et les possibilités de l'entreprise

Nature et degré du handicap déclaré

Fonctions exercées et environnement de travail

Ressources financières et techniques disponibles

Aides publiques potentiellement mobilisables

La charge disproportionnée s'apprécie en fonction de la taille de l'entreprise, de ses ressources, du coût de

l'aménagement et de l'existence d'aides financières publiques (article 26 du règlement grand-ducal du 7 octobre

2004).

Questions fréquentes

Comment l'employeur doit-il procéder pour évaluer une demande d'aménagement ?

L'employeur doit procéder à une analyse concrète et individualisée incluant l'enregistrement écrit de la demande, l'évaluation des besoins
spécifiques, l'analyse des contraintes techniques et organisationnelles, l'estimation des coûts et la recherche d'aides publiques. La
décision doit être motivée par écrit et notifiée dans un délai raisonnable.
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Que se passe-t-il si le salarié conteste la décision de refus d'aménagement ?

En cas de contestation, l'Inspection du travail et des mines (ITM) peut contrôler le respect de l'obligation légale d'aménagement et tenter
une médiation. En dernier recours, le juge du travail tranche définitivement sur la conformité de l'évaluation et peut condamner
l'employeur à des dommages-intérêts pour discrimination.

Quelles sont les conditions pour qu'un salarié puisse demander un aménagement raisonnable ?

Le salarié doit être reconnu handicapé par la Commission médicale de l'ADEM avec une diminution de capacité de travail d'au moins
30% et être déclaré apte à exercer un emploi sur le marché du travail ordinaire selon l'article L.561-1 du Code du travail.

Qui décide si un aménagement demandé par un salarié handicapé est raisonnable au Luxembourg ?

L'employeur a la responsabilité principale de décider si un aménagement demandé par un salarié handicapé reconnu est raisonnable.
Cette décision doit être objective, individualisée et documentée, en tenant compte des besoins spécifiques du salarié et de la
proportionnalité des coûts par rapport aux ressources de l'entreprise.

Conditions d’exercice

Salarié concerné : Le demandeur doit être reconnu handicapé par la Commission médicale de l'ADEM avec une

diminution de capacité de travail d'au moins 30% et être déclaré apte à exercer un emploi sur le marché du

travail ordinaire (article L.561-1 du Code du travail).

Obligation légale de l'employeur : L'obligation d'évaluer naît dès qu'un salarié handicapé reconnu formule une

demande d'adaptation de son poste ou de ses conditions de travail. L'employeur doit procéder à une analyse

concrète et individualisée de chaque demande, sans se fonder sur des présomptions générales ou des

stéréotypes.

Principes d'évaluation :

Non-discrimination : respect de l'égalité de traitement (article L.251-1)

Individualisation : examen au cas par cas

Proportionnalité : équilibre coût/bénéfice

Traçabilité : documentation de toutes les démarches

Modalités pratiques

Processus de décision par l'employeur :

1. Réception et analyse de la demande :

Enregistrement écrit de la demande du salarié

Évaluation des besoins spécifiques liés au handicap

Analyse des contraintes techniques et organisationnelles

Estimation des coûts et recherche d'aides publiques

2. Consultations facultatives :
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Médecin du travail : pour les aspects médicaux et techniques

Délégués du personnel : le cas échéant, selon taille entreprise

Experts externes : bureaux spécialisés en accessibilité

ADEM - Service salariés handicapés : conseils et aides disponibles

3. Prise de décision documentée :

Décision motivée par écrit avec justification objective

Notification au salarié avec voies de recours

Délai raisonnable de traitement (recommandé : 1 mois maximum)

Conservation des documents pour traçabilité

Contrôles externes en cas de contestation :

Inspection du travail et des mines (ITM) :

Contrôle du respect de l'obligation légale d'aménagement

Constatation d'éventuels manquements aux obligations

Médiation entre employeur et salarié si possible

Sanction administrative en cas de non-respect avéré

Juge du travail :

Compétence pour apprécier définitivement la raisonnabilité

Évaluation de la conformité de la procédure suivie

Décision sur l'obligation d'aménagement et dommages-intérêts

Contrôle de la proportionnalité de la charge

Pratiques et recommandations

Formalisation d'une procédure interne :

Critères objectifs d'évaluation prédéfinis et communiqués

Délais de traitement standardisés et respectés

Responsabilités clairement définies (RH, management, médecin du travail)

Grille d'analyse incluant tous les paramètres légaux

Approche collaborative recommandée :
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Dialogue constructif avec le salarié concerné

Recherche créative de solutions alternatives

Adaptation progressive des aménagements si nécessaire

Suivi de l'efficacité des mesures mises en place

Optimisation financière :

Inventaire des aides publiques disponibles (règlement 7 octobre 2004)

Participation de l'État aux frais d'aménagement (jusqu'à 100%)

Prise en charge des équipements professionnels adaptés

Exemptions de charges sociales patronales possibles

Formation et sensibilisation :

Formation régulière des responsables RH aux obligations légales

Sensibilisation du management aux questions de handicap

Information des équipes sur les aménagements possibles

Réseau de contacts spécialisés (ADEM, experts, associations)

Documentation et traçabilité :

Registre des demandes d'aménagement reçues

Dossiers individuels complets et sécurisés

Justifications écrites de toutes les décisions

Conservation pendant durée légale (5 ans minimum)

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Obligations d'aménagement :

Article L.562-1 § 5 : obligation employeur de prendre mesures appropriées

Article L.561-1 : définition du salarié handicapé reconnu

Article L.251-1 : interdiction discrimination fondée sur handicap

Article L.414-3 : rôle médecin du travail adaptation postes

Contrôle et sanctions :
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Articles L.611-1 et suivants : compétences ITM

Articles L.612-1 et suivants : recours devant juge du travail

Article L.253-1 : protection contre représailles

Article L.253-2 : amènagement charge de la preuve

Législation spécialisée :

Loi modifiée du 12 septembre 2003 : droits personnes handicapées

Loi du 28 novembre 2006 : égalité de traitement handicap

Règlement grand-ducal du 7 octobre 2004 : aides financières aménagements

Aides publiques :

Article 26 RGD 7 octobre 2004 : participation État frais aménagement

Articles L.562-8 et suivants : participation salaire salarié handicapé

Article L.562-7 : exemption charges sociales

Procédures de recours :

Médiation ITM : tentative résolution amiable

Juridiction du travail : contentieux au fond

Conseil arbitral sécurité sociale : questions médicales

Délais : 40 jours pour contester décision médicale

VIGILANCE JURIDIQUE : L'absence d'évaluation individualisée ou le refus non motivé d'un aménagement raisonnable expose

l'employeur à des sanctions pour discrimination et des dommages-intérêts substantiels. La charge de la preuve du caractère

disproportionné incombe entièrement à l'employeur. Les aides publiques disponibles doivent impérativement être prises en compte

dans l'évaluation de la proportionnalité, ce qui réduit considérablement les cas de refus légitimes.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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